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ASSEMBLÉE NATIONALE
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puéricultrices
Question écrite n° 44633

Texte de la question

Mme Henriette Martinez attire l'attention de Mme la ministre de la famille et de l'enfance sur la revalorisation de
la classe professionnelle des infirmières puéricultrices. En effet, si le corps des infirmières puéricultrices de la
fonction publique hospitalière a été reclassé en catégorie A en 2002 et celui des puéricultrices de la fonction
publique territoriale en 2003, les infirmières puéricultrices travaillant dans le cadre d'établissements soumis à la
convention collective de 1966, généralement dans le domaine de l'associatif social, n'ont pas obtenu de
reclassement. Elle lui demande quelles dispositions elle envisage de prendre pour que la classification
équivalente à la catégorie A des infirmières puéricultrices soit inscrite dans la convention collective de 1966 afin
d'harmoniser le statut des infirmières puéricultrices, â l'instar de l'harmonisation obtenue par les psychologues.
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